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Au centre ville de Lima, Pérou, des
travailleuses domestiques manifestent le
15 juin 2012 pour réclamer les protections
relatives à leur travail. On peut lire sur les
pancartes (de gauche à droite) : 
« Nous sommes tous égaux en dignité et
en droits » et « Nous exigeons la ratifi-
cation de la Convention 189 de l’OIT ».

© 2012 REUTERS/ Enrique Castro-Mendivil

Le 5 septembre 2013, la Convention de l’OIT sur le travail décent pour les travailleuses et travailleurs domestiques (C189) est
entrée en vigueur. Ce nouveau traité historique et la recommandation n°201 qui l’accompagne établissent les premières normes
mondiales pour les conditions de travail de plus de 50 millions de travailleurs et de travailleuses domestiques à travers le monde
— dont la majorité sont des femmes et des filles et dont un grand nombre sont des migrants — qui nettoient, cuisinent et s’occu-
pent des enfants et des personnes âgées dans les ménages privés.

Malgré l’importance du travail domestique pour les ménages privés et les économies nationales, les travailleurs et les travailleuses
domestiques ont été systématiquement exclus des protections de travail standard et sont souvent soumis à des abus et des
 conditions de travail relevant de l’exploitation. En vertu de la nouvelle convention, ces personnes se voient attribuer les mêmes
droits fondamentaux que ceux offerts aux autres travailleurs, tels que le droit de se syndiquer, des jours de repos hebdomadaires,
la rémunération des heures supplémentaires, la couverture du salaire minimum, la sécurité sociale et des informations claires
sur les termes et conditions de l'emploi. Les gouvernements qui ratifient la convention ont l’obligation de protéger les travailleurs
domestiques contre la violence, de réglementer les agences d'emploi privées qui recrutent ou emploient des travailleurs
 domestiques, et d’interdire le travail des enfants dans ce secteur.

Réalisé conjointement par le Réseau international des travailleuses et travailleurs domestiques (International Domestic Workers’
Network, IDWN), la Confédération syndicale internationale (CSI) et Human Rights Watch (HRW), le rapport Revendication des droits
retrace les progrès réalisés entre 2011 et 2013 en matière de protection des travailleurs domestiques dans le monde. Ce rapport
met en avant les pays qui ont ratifié la Convention sur les travailleurs/euses domestiques, donne des exemples de réformes du
droit national du travail, et souligne la force et l’influence croissantes des mouvements en faveur des droits des travailleurs
 domestiques. 
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Le Réseau international des travailleurs/travailleuses domestiques (IDWN)
est composé d’organisations de travailleurs domestiques et d’autres syndicats
du monde entier. Notre comité directeur comprend des représentants
 d’organisations de travailleurs domestiques et nous bénéficions d’une base
organisationnelle par le biais de l’Union internationale des travailleurs de
 l’alimentation, de l’agriculture, de l’hôtellerie-restauration, du catering, du
tabac et des branches connexes (UITA). Nous sommes soutenus par le réseau
Femmes dans l’Emploi Informel : Globalisation et Organisation (WIEGO).

La Confédération syndicale internationale (CSI) défend les intérêts de
 travailleurs et de travailleuses du monde entier. La première mission de la CSI
consiste à promouvoir et à défendre les droits et les intérêts des
travailleurs/euses au travers de la coopération internationale entre les syndi-
cats, de campagnes mondiales et d’actions militantes au sein des principales
institutions internationales.

Human Rights Watch (HRW) se consacre à la protection des droits humains
des personnes dans le monde entier. Nous soutenons les victimes et les
 militants pour prévenir la discrimination, défendre les libertés politiques,
 protéger les populations contre les comportements inhumains en temps de
guerre, et faire traduire en justice des individus responsables de violations
des droits. Nous menons des enquêtes pour mettre en évidence les atteintes
aux droits humains et pour que les auteurs de ces violations répondent de
leurs actes. Nous incitons les gouvernements et les détenteurs du pouvoir à
mettre un terme aux pratiques abusives et à respecter le droit international
relatif aux droits humains. Nous mobilisons le public et la communauté inter-
nationale pour qu’ils apportent leur soutien à la cause des droits humains
pour tous et toutes.
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achevé les formalités de ratification auprès de l’OIT, tandis
que quatre autres pays sont en train de compléter ces pro-
cessus. Des dizaines d’autres pays envisagent la ratification
ou la modification de leurs lois nationales de façon à accroî-
tre la protection des travailleurs domestiques.

Le mouvement mondial croissant en faveur des droits des

travailleurs domestiques — constitué d’ organisations natio-
nales de travailleurs, de syndicats et de groupes de la so-
ciété civile, notamment des organisations qui défendent les
droits des migrants et les droits des enfants, des défenseurs
des droits humains ainsi que d’autres — a été une force mo-
trice derrière la négociation tripartite (associant des repré-
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INTRODUCTION
Les [convention et  recommandation] devant
nous sont solides, pratiques et humaines et
elles détiennent un potentiel énorme pour
faire sortir les travailleurs domestiques de
l’ombre. Elles donnent des visages à ces
travailleurs qui ont été invisibles pendant si
longtemps.
—Toni Moore, déléguée des travailleurs de la
Barbade, lors de l’adoption de la Convention sur les
travailleurs/euses domestiques à la Conférence
internationale du travail,  juin 2011

Le 5 septembre 2013, la Convention de l’OIT sur le travail dé-
cent pour les travailleuses et travailleurs domestiques
(Convention sur les travailleurs/euses domestiques ou
C189) est entrée en vigueur. Ce nouveau traité révolution-
naire et la recommandation n ° 201 qui l’accompagne éta-
blissent les premières normes mondiales pour les plus de 50
millions de travailleurs et de travailleuses domestiques à tra-
vers le monde — dont la majorité sont des femmes et des
filles et dont un grand nombre sont des migrants — qui net-
toient, cuisinent et s’occupent des enfants et des personnes
âgées dans les ménages privés.

La Convention sur les travailleurs/euses domestiques prévoit
des protections longtemps attendues dont les travailleurs
domestiques ont désespérément besoin. Elle représente une
percée importante en matière de droits humains, notamment
les droits des travailleurs, les droits des femmes et les droits
des enfants. Malgré le rôle essentiel que jouent les travail-
leurs domestiques dans la fourniture de services de soins es-
sentiels aux ménages — notamment la cuisine, le nettoyage,
la garde d’enfants et les soins aux personnes âgées — ils ont
été systématiquement exclus des protections de travail stan-
dard. Selon l’OIT, près de 30 pour cent des travailleurs do-
mestiques dans le monde sont employés dans des pays où
ils sont complètement exclus de la législation nationale du
travail.1

En vertu de la nouvelle convention, les travailleurs domes-
tiques se voient attribuer les mêmes droits fondamentaux
que ceux offerts aux autres travailleurs, notamment les jours
de repos hebdomadaires, les limites à la durée du travail, la
couverture du salaire minimum, la rémunération des heures
supplémentaires, la sécurité sociale et des informations
claires sur les termes et conditions de l’emploi. Les nou-
velles normes obligent les gouvernements qui ratifient la
convention à protéger les travailleurs domestiques contre la
violence et les abus, à réglementer les agences d’emploi pri-
vées qui recrutent et emploient des travailleurs domestiques
et à interdire le travail des enfants dans le secteur du travail
domestique.

La ratification et la mise en œuvre de la Convention sur les
travailleurs/euses domestiques et l’application de la recom-
mandation qui l’accompagne vont promouvoir la dignité et le
travail décent pour les dizaines de millions de travailleurs
domestiques du monde entier.2 Au mois de septembre 2013,
dix pays avaient officiellement ratifié la convention C189 et

2 REVENDICATION DES DROITS



OCTOBRE 2013 54 REVENDICATION DES DROITS

Des travailleurs domestiques se réjouissent après le
résultat du vote sur la Convention sur les
travailleurs/euses domestiques. Conférence internationale
du travail, 100ème Session, Genève. 16 juin 2011. 
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sentants des travailleurs, des employeurs et
des gouvernements) et l’adoption de la
Convention sur les travailleurs/euses domes-
tiques. Les syndicats et la société civile ont at-
tiré l’attention des gouvernements et des
groupes d’employeurs opposés à la Conven-
tion avec des arguments solides et des infor-
mations qui ont surmonté les objections à des
normes strictes et contraignantes et ont veillé
à ce que la Convention aborde les principales
menaces pour les droits des travailleurs do-
mestiques et pour leur sécurité. Les gouverne-
ments engagés en faveur des droits des
travailleurs domestiques et ceux dotés de ca-
dres législatifs existants qui protègent ces
droits ont joué un rôle inestimable pour assu-
rer des normes mondiales fortes grâce à la
Convention sur les travailleurs/euses domes-
tiques.

Divers mouvements de défense des droits des
travailleurs domestiques, fonctionnant au ni-
veau local, national et régional, ont mené une
campagne pour la sensibilisation aux droits
des travailleurs domestiques, pour renforcer
les efforts de syndicalisation, pour faire du
lobbying en faveur de réformes au niveau local
et national, et développer les services et les
dispositifs permettant d’obtenir réparation.
Les syndicats ont contribué à placer la conven-
tion C189 et les droits des travailleurs domes-
tiques en haut de l’agenda tripartite et ont
négocié des conventions collectives dans plu-
sieurs pays, obtenant ainsi des protections
concrètes pour les travailleurs domestiques.

Ce rapport conjoint retrace les avancées des
gouvernements en matière de réforme du droit
du travail et l’influence croissante des mouve-
ments émergents  en faveur des droits des tra-
vailleurs domestiques. Il explore des
stratégies novatrices utilisées par les militants
du monde entier pour réaliser des progrès, et
identifie les défis rencontrés dans cette pro-
gression. Le rapport passe en revue les ré-
formes juridiques nationales qui ont eu lieu
entre 2011 et 2013.

Le rapport est coproduit par le Réseau interna-
tional des travailleurs domestiques (IDWN), la
Confédération syndicale internationale (CSI) et
Human Rights Watch (HRW). Les travailleurs
domestiques et les représentants des groupes
de la société civile de 20 pays en Asie, en
Afrique, en Amérique latine, en Europe et au
Moyen-Orient ont contribué à ce rapport au
moyen de questionnaires et d’entretiens.
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La Fédération des syndicats des travailleurs domestiques d’Asie (Federation of
Asian Domestic Workers’ Unions, FADWU) s’est jointe à un rassemblement à
Hong Kong afin de demander des protections du travail plus efficaces pour les
travailleurs tant migrants que locaux, 1er mai 2013. Selon une étude menée en
2013 par l’OIT, 21,5 millions de travailleurs domestiques — soit 41 % du total
mondial estimé — sont employés en Asie.

© 2013 IDWN / Yeeting Ma



ÉMIRATS ARABES 
UNIS
Le Conseil national fédéral 
a approuvé un projet de 
loi accordant aux travail-
leurs domestiques un jour 
de repos hebdomadaire, 
des congés payés, un 
congé annuel et un congé 
maladie.

ESPAGNE
Un décret royal émis en 
novembre 2011 établit 
des exigences relatives au 
salaire minimum, au repos 
hebdomadaire et annuel, 
au congé de maternité, et 
à une compensation pour 
le temps où les employés 
ne travaillent pas mais 
doivent rester dis-
ponibles. En août 2011, 
l’Espagne a également 
étendu les protections de 
sécurité sociale aux tra-
vailleurs domestiques.

ÉTATS-UNIS
En septembre 2013, les 
États-Unis ont étendu les 
protections relatives au 
salaire minimum et aux 
heures supplémentaires à 
environ 2 millions de 
travailleurs de soins à 
domicile. Les États 
d’Hawaï et de Californie 
ont également adopté de 
nouvelles protections 
pour les travailleurs 
domestiques, notamment 
la rémunération des heu-
res supplémentaires et les 
temps de repos.

ARGENTINE Ce pays a 
adopté une nouvelle loi 
en mars 2013 établissant 
une semaine de travail de 
48 heures maximum, un 
repos hebdomadaire, un 
congé annuel, un congé 
pour maladie, un congé 
de maternité, un âge 
minimum de 16 ans, et 
des protections supplé-
mentaires pour les tra-
vailleurs domestiques ré-
sidant au domicile. 

CHILI
En 2013, la Commission 
sur le bien-être social et 
au travail a approuvé un 
projet de loi actuellement 
examiné au Sénat, qui 
établirait une semaine de 
travail de 45 heures et 
prévoirait deux jours de 
repos mensuels supplé-
mentaires.

URUGUAY 
Une convention collective 
de 2013 a augmenté le 
salaire minimum pour les 
quelque 120 000 travail-
leurs domestiques de ce 
pays. 

BRÉSIL Ce pays a 
adopté un amendement 
constitutionnel en mars 
2013 qui donne droit aux 
travailleurs domestiques 
à la rémunération des 
heures supplémentaires, 
à l’assurance chômage, à 
la retraite, une journée de 
travail de 8 heures maxi-
mum, et une semaine de 
travail de 44 heures.

VENEZUELA
Une loi du travail de 2012 
étend ses dispositions 
aux travailleurs domes-
tiques, notamment une 
semaine de travail de 40 
heures, 2 jours de repos 
par semaine, des congés 
payés, et un salaire mini-
mum.

SINGAPOUR
Le gouvernement a �xé 
une limite de deux mois 
aux frais de recrutement 
qui peuvent être déduits 
du salaire d’un travailleur 
domestique. À partir de 
2013, les travailleurs do-
mestiques étrangers ont 
droit à un jour de repos 
hebdomadaire.

PHILIPPINES
En janvier 2013, une nou-
velle loi exige des con-
trats, un salaire minimum 
amélioré, la sécurité so-
ciale, et une assurance de 
santé publique pour les 
travailleurs domestiques. 
Elle interdit également les 
frais de recrutement et 
rend les agences d’emploi 
responsables, ainsi que 
les employeurs, pour la 
fourniture de salaires et 
d’avantages.

INDE
En mai 2012, le gouverne-
ment a étendu le système 
d’assurance santé Rash-
triya Swasthya Bima 
Yojana (RSBY) aux travail-
leurs domestiques. Une loi 
de 2013 interdisant le 
harcèlement sexuel sur le 
lieu de travail incluse 
également les travailleurs 
domestiques et met en 
place des mécanismes de 
plainte ainsi que des obli-
gations pour l’employeur 
de fournir un envi-
ronnement de travail sûr. 

MAROC
En mai 2013, le gouver-
nement a approuvé un 
projet de loi garantissant 
un contrat, un jour de 
repos hebdomadaire, un 
congé payé annuel et un 
salaire minimum pour les 
travailleurs domestiques. 
Ce projet de loi est en 
cours d’examen au 
Parlement.

NAMIBIE
La première Commission 
sur les salaires pour les 
travailleurs domestiques 
a été mise en place en 
mai 2012 a�n de recom-
mander un nouveau 
salaire minimum pour les 
travailleurs domestiques.

ITALIE
Une convention collective 
signée en avril 2013 a 
augmenté le salaire mini-
mum, prévoit un congé 
payé pour les travailleurs 
domestiques migrants 
pour qu’ils puissent 
suivre une formation, et 
établit le droit pour les 
travailleurs domestiques 
résidant au domicile de 
quitter la maison pendant 
les périodes de repos.

ZAMBIE
En juillet 2012, le gouver-
nement a augmenté de 
68 pour cent le salaire 
minimum pour les travail-
leurs domestiques.

TANZANIE
En juillet 2013, le gouver-
nement a augmenté de 
55 pour cent le salaire 
minimum pour les travail-
leurs domestiques.

KENYA
En décembre 2012, un 
jugement historique 
rendu par un tribunal a 
placé les travailleurs 
domestiques sous la pro-
tection du droit du travail, 
leur accordant un salaire 
minimum et les avantages 
de la sécurité sociale.

THAILANDE
Une règlementation 
ministérielle d’octobre 
2012 garantit aux travail-
leurs domestiques au 
moins un jour de repos 
hebdomadaire, un congé 
maladie payé, et une 
rémunération supplémen-
taire en cas de travail 
pendant les congés.

Pays qui ont rati�é la Convention sur les travailleurs/euses domestiques
» AFRIQUE DU SUD, ALLEMAGNE, BOLIVIE, GUYANE, ITALIE, MAURICE, NICARAGUA, PARAGUAY, PHILIPPINES, URUGUAY

Pays qui ont annoncé leur intention de rati�er la Convention
» BELGIQUE, BÉNIN, COLOMBIE, ÉQUATEUR, INDONÉSIE, IRLANDE, JAMAÏQUE, KENYA, TANZANIE

Pays disposant de nouvelles lois, de conventions collectives ou de réformes juridiques en 
attente qui renforceraient les protections pour les travailleurs domestiques

AVANCÉES POUR LES TRAVAILLEURS DOMESTIQUES
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Depuis que la Convention sur les travailleurs/euses domestiques (C189) a été
adoptée en 2011, plusieurs pays du monde ont entepris de ratifier la convention et
de renforcer leurs lois et règlementations nationales pour protéger les travailleurs
domestiques. Cette carte illustre ces avancées.



OCTOBRE 2013 11

I. CONTEXTE
Mes employeurs m’ont giflée, m’ont frappée
et m’ont tiré les cheveux, et ils ont lancé des
chaussures sur moi. Parfois, ils m’ont
frappée avec [un] bâton. Ils disaient que
j’étais trop lente. Je travaillais tout le temps.
Je n’avais pas de jour de repos. Parfois, ils
me donnaient de quoi dîner, mais je ne
recevais pas de déjeuner. Je suis parfois
allée me coucher sans avoir mangé. Mes
voisins ont vu cela et ils m’ont donné du
pain. Un jour, j’ai sauté la clôture et je me
suis enfuie.
— Chey Srey Lina, travailleuse domestique
cambodgienne retraçant ses expériences de travail
en Malaisie à l’âge de 16 ans3

Des millions de personnes, dont en grande majorité des
femmes et des filles, sont employées dans des domiciles pri-
vés comme domestiques. L’OIT a estimé en 2013 qu’il y avait
au moins 53 millions de travailleurs domestiques à travers le
monde en 2010.4 Ce chiffre n’inclut pas les enfants en des-
sous de l’âge légal, généralement fixé à 15 ou 16 ans. On es-
time à 11,5 millions le nombre d’enfants de moins de 18 ans
engagés dans le travail domestique dans le monde entier.5

L’OIT a déclaré qu’il y a des raisons de croire que l’estimation
globale sous-estime le nombre réel de travailleurs domes-
tiques et que le nombre global pourrait être proche de son
estimation antérieure de 100 millions de travailleurs domes-
tiques.6

À l’échelle mondiale, une travailleuse salariée sur 13 est tra-
vailleuse domestique (7,5 pour cent). Le taux s’élève à une
sur quatre en Amérique latine et dans les Caraïbes (26,6
pour cent) et près d’une sur trois au Moyen-Orient (31,8 pour
cent).7 Un grand nombre de femmes et de filles migrent d’un
pays à l’autre pour le travail domestique — surtout de l’Asie
vers le Moyen-Orient — générant plusieurs milliards de dol-
lars en transferts de fonds qu’elles envoient dans leurs pays
d’origine.

La demande pour le travail domestique est en augmentation
dans de nombreux pays et, selon l’OIT, est particulièrement
marquée en Asie, dans le Pacifique, en Amérique latine et
dans les Caraïbes.8 Un certain nombre de facteurs contri-
buent à cette tendance, tels que le vieillissement des popu-
lations nécessitant des soins, des emplois qui offrent aux
travailleurs peu de souplesse pour gérer les responsabilités
familiales concurrentes, l’augmentation de la participation
des femmes au marché du travail formel, des niveaux élevés
d’inégalité des revenus individuels au sein des pays et l’aug-
mentation de la migration de la main-d’œuvre liée aux diffé-
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De nombreux gouvernements considèrent le travail domes-
tique comme faisant partie du secteur informel — ou ne le
considèrent pas du tout comme du « travail » — excluant
souvent les travailleurs domestiques des législations natio-
nales du travail qui protègent les autres travailleurs, les lais-
sant sans droits à un salaire minimum, au paiement des
heures supplémentaires, à des jours de repos, à des congés
annuels, à l’indemnisation des travailleurs ou à la sécurité
sociale. L’exclusion des principales protections du travail
place un grand nombre de travailleurs domestiques à la
merci de leur employeur en ce qui concerne leur santé, leur

sécurité et les conditions d’emploi. Dans les pays où les tra-
vailleurs domestiques sont inclus dans les lois du travail,
l’application de la loi constitue le plus grand défi. Les fonc-
tionnaires du travail et la police peuvent ne pas être formés
pour identifier ou traiter les plaintes de travailleurs domes-
tiques de façon compétente et peuvent les traiter avec dé-
dain.

Des normes sociales profondément ancrées, l’absence de
protection juridique et une mauvaise application des pro-
tections existantes contribuent à ce qu’un grand nombre de
travailleurs domestiques sont nettement sous-payés et
contraints de travailler sans relâche durant de longues
heures, sept jours par semaine pendant des mois ou des an-
nées. Ils peuvent être considérés comme disponibles 24
heures sur 24, par exemple, pour nourrir ou soigner les
nourrissons pendant la nuit. L’OIT a indiqué qu’en Arabie
saoudite, le travail domestique est le secteur ayant la
moyenne d’heures de travail la plus élevée en 2009, avec
63,7 heures de travail par semaine.10 Au Népal, une étude
gouvernementale de 2008 a révélé que si la moyenne des
heures de travail effectives de la population active est de 39
heures par semaine, les travailleurs domestiques ont tra-
vaillé en moyenne 52 heures par semaine.11

Les salaires impayés — pendant des mois et parfois des an-
nées — sont l’une des exactions de travail les plus cou-
rantes rencontrées par les travailleurs domestiques. En
outre, les travailleurs domestiques sont souvent payés une
petite fraction de ce que gagnent leurs homologues dans le
secteur formel. Certains employeurs retiennent les salaires
en tant que méthode pour empêcher le travailleur de partir
et de trouver un autre emploi, ou pratiquent des déductions
illégales ou arbitraires sur les salaires de leurs employés.

Contrairement aux travailleurs dans d’autres secteurs, un
grand nombre de travailleurs domestiques vivent au domi-
cile de leur employeur, où l’isolement profond et les dés-
équilibres de pouvoir entre le travailleur et l’employeur les
exposent au danger accru d’un ensemble de violations. Cer-
tains travailleurs domestiques sont enfermés dans la mai-
son de leur employeur et sont sommés de ne pas partir, ou
menacés de lourdes amendes s’ils ne parviennent pas à
remplir leur contrat. Les travailleurs domestiques interrogés
par Human Rights Watch ont signalé un déluge de violence
verbale et psychologique ainsi que des violences physiques
de la part de leurs employeurs allant de gifles à de graves

brûlures et coups à l’aide de fers à repasser chauds, de
chaussures, de ceintures, de bâtons, de fils électriques et
d’autres articles ménagers.12 Le harcèlement sexuel et la vio-
lence sexuelle de la part des recruteurs, des employeurs et
de membres de la famille des employeurs sont également un
risque. Dans certains cas, les travailleurs domestiques sont
piégés dans des situations de travail forcé, de traite humaine
et d’esclavage.13

Les enfants comptent parmi les personnes les plus vulnéra-
bles dans le secteur du travail domestique. L’OIT estime que
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rences de revenu et aux disparités économiques entre les
pays.9

Malgré l’importance du travail domestique pour les ménages
et les économies nationales, de nombreux travailleurs do-
mestiques sont soumis à un étalage choquant d’abus au tra-
vail et de violations criminelles, et leur travail est souvent
non protégé et non réglementé. Des normes culturelles qui
dévalorisent « le travail des femmes » au sein du foyer signi-
fient que les travailleurs domestiques sont souvent considé-
rés comme des « aides » plutôt que des employés ayant
accès aux droits fondamentaux du travail.

12 REVENDICATION DES DROITS

Lors d’une manifestation pour réclamer que les autorités libanaises
prennent des mesures afin de protéger les travailleurs
domestiques, une femme érythréenne, à gauche, porte une
pancarte avec cette inscription en arabe : « Pour la Journée interna-
tionale des femmes, nous soutenons les droits des travailleurs
domestiques étrangers. » Beyrouth, Liban, 8 mars 2009. 

© 2009 AP Photo/ Grace Kassab



Des centaines de travailleurs domestiques, répondant à l’appel
lancé par le Syndicat des travailleurs domestiques sud-africains et
alliés (South African Domestic and Allied Workers’ Union,
SADSAWU) se sont rassemblés en avril 2013 devant le siège du
Département du Travail à Pretoria, pour réclamer la ratification
rapide par l’Afrique du Sud de la Convention de l’OIT sur les
travailleurs/euses domestiques. Ce pays a ratifié la convention
deux mois plus tard, en juin 2013. 

© 2013 COSATU/ Norman Mampane 

73 pour cent des enfants employés comme domestiques sont
des filles et un tiers (3,5 millions) sont âgées de 5 à 11 ans.14

De façon alarmante, les statistiques les plus récentes de
l’OIT estiment que bien que le travail des enfants dans d’au-
tres secteurs a diminué au cours des dernières années, le
nombre d’enfants dans le secteur du travail domestique a
augmenté de 9 pour cent entre 2008 et 2012.15 Certains em-
ployeurs cherchent délibérément des enfants pour le travail
domestique, estimant qu’ils sont plus faciles à contrôler et
peuvent être moins bien payés. En Indonésie, par exemple,
les enfants travailleuses domestiques interrogées par
Human Rights Watch ont déclaré qu’elles gagnaient de 0,02
à 0,05 dollars US de l’heure, soit le dixième du salaire mini-
mum normal.16 Souvent, les législations nationales fixant un
âge minimum pour l’emploi ne sont pas appliquées pour le

travail domestique, permettant ainsi aux employeurs d’ex-
ploiter les enfants sans en subir les conséquences.

Les migrants internationaux sont une autre catégorie de tra-
vailleurs domestiques qui sont confrontés à un risque accru
de violence, en raison de pratiques de recrutement abusives,
de politiques restrictives en matière d’immigration, de bar-
rières linguistiques, de difficultés d’accès à des mécanismes
de recours, entre autres facteurs. Dans un grand nombre de
pays, les employeurs confisquent systématiquement les pas-
seports ou les permis de travail des travailleurs domestiques
migrants, rendant ainsi les travailleurs vulnérables à une ar-
restation ou à l’expulsion s’ils essaient de changer d’emploi
ou d’échapper aux mauvais traitements. En Malaisie, les tra-
vailleurs domestiques migrants doivent renoncer à des mois
de salaire pour payer des frais non réglementés à des
agences de recrutement sans scrupules. Au Koweït, Human
Rights Watch a constaté que les ambassades des pays origi-
naires de la main d’œuvre ont reçu plus de 10 000 plaintes
de travailleurs domestiques en 2009 pour non-paiement de
salaires, des horaires de travail excessifs et pour violence
physique, sexuelle et psychologique.17

14 REVENDICATION DES DROITS

Des travailleurs et travailleuses domestiques défilent avec leurs
partisans en direction du Ministère du travail cambodgien à
l’occasion de la Journée des droits de l’homme, le 10 décembre
2012, pour exhorter le gouvernement à ratifier la Convention sur les
travailleurs/euses domestiques.  

© 2012 CLC/ IDEA – part of the ITUC-Cambodian Council



les processus de ratification nationale ont également été ac-
complis en Argentine, au Brésil, au Chili et au Costa Rica. 

Deux pays en Afrique - l’Afrique du Sud et Maurice - ont rati-
fié la convention. D’autres pays ont entamé des processus de
ratification nationale. Par exemple, la Tanzanie dispose d’un
accord tripartite entre les syndicats, les représentants des
employeurs et le gouvernement pour ratifier la convention
C189 d’ici juin 2014. Parmi les autres pays africains prenant
des engagements publics ou faisant preuve d’une dyna-
mique en vue  de ratifier la Convention après 2014 figurent le
Sénégal, le Ghana, le Kenya, le Zimbabwe et la Guinée.

En Europe et Asie Centrale, l’Italie et l’Allemagne ont ratifié
la convention C189 à ce jour. En juillet 2013, le Conseil de
l’Union européenne a adopté un projet de décision autori-
sant les États membres de l’UE à ratifier la convention C189 «
dans les intérêts de l’Union [européenne]. » 20 Cette décision,
qui est soumise à l’approbation du Parlement européen
avant de pouvoir être adoptée officiellement, contribue à an-
ticiper les arguments de la part d’États membres sur des
conflits potentiels entre les directives de l’UE et la ratifica-
tion de la convention C189. La Belgique et l’Irlande ont dé-
claré publiquement leurs intentions de ratifier la convention
C189. 

Les Philippines sont le seul pays de la ré-
gion Asie-Pacifique à avoir ratifié la
Convention sur les travailleurs/euses do-
mestiques. Selon une étude réalisée par
l’OIT en 2013, 21,5 millions de travail-
leurs/euses domestiques — soit 41 pour
cent du total global estimé —sont em-
ployés en Asie.21 De nombreux pays de
cette région présentent généralement de
faibles taux de ratification de conven-
tions de l’OIT et les militants faisant la
promotion de la convention C189 ont
lutté pour qu’elle figure comme une prio-
rité à l’ordre du jour national dans leurs
pays. Les travailleurs/euses domes-
tiques de la région, ainsi que les syndi-
cats et les organisations de défense des
droits des migrants se sont surtout
consacrés à développer la sensibilisation
et la volonté politique afin de préparer le
terrain pour de futures ratifications. Le
dialogue le plus actif se déroule en Indo-
nésie, en Inde, au Népal, en Australie et
en Nouvelle-Zélande.  

Il n’y a eu aucune ratification par les pays
d’Amérique du Nord. Bien qu’étant un

défenseur ardent de la Convention, les États-Unis ont un
taux extrêmement bas de ratification des conventions de
l’OIT et il est peu probable qu’ils ratifient le traité dans les
toutes prochaines années. Les organisations américaines
locales des travailleurs/euses domestiques et les syndicats
se consacrent à faire pression pour des réformes légales au

niveau des États. 

Il n’y a également eu aucune ratification dans la région
Moyen-Orient et Afrique du Nord. Le mouvement en faveur
des droits des travailleurs/euses domestiques demeure rela-
tivement réduit, jeune et isolé dans de nombreux pas de
cette région. Dans les pays du Golfe, où la plupart des tra-
vailleurs/euses domestiques sont des migrants internatio-
naux, des restrictions sévères de la liberté de mouvements,
des interdictions de s’organiser en syndicats, et une exclu-
sion totale des travailleurs/euses domestiques des codes
nationaux du travail ont eu pour conséquence une mince
possibilité ou capacité pour des campagnes en faveur de la
ratification.

Au cours de l’Examen périodique universel (EPU) des États
par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, 13
pays ont accepté les recommandations de la part d’autres
États d’envisager la ratification de la Convention sur les tra-
vailleurs/euses domestiques.22 Par contre, le Royaume Uni,
qui s’est abstenu lors du vote adoptant la convention, a re-
jeté la recommandation d’envisager la ratification de la
Convention lors de son EPU. 
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Une affiche distribuée par le Réseau international des travailleuses et
travailleurs domestiques (IDWN) pour célébrer l’entrée en vigueur de la
Convention sur les travailleurs/euses domestiques, le 5 septembre 2013.  

© 2013 IDWN

II. RATIFICATIONS DE LA
CONVENTION SUR LE
 TRAVAIL DÉCENT POUR LES
TRAVAILLEUSES ET TRAVAIL-
LEURS  DOMESTIQUES
Si quelqu’un m’avait dit il y a 45 ans que
nous serions ici aujourd’hui, je ne l’aurais
pas cru. Nous n’avons plus à être esclaves.
Mais la bataille n’est pas finie pour autant.
Nous devons rentrer chez nous. Nous devons
faire campagne. Nous devons nous assurer
que ce pour quoi nous avons voté est mis en
application. Nous ne devons pas nous arrêter
tant que nos gouvernements s n’ont pas
ratifié la Convention.
—Myrtle Witbooi, Groupe de travail du Comité de
l’OIT sur les travailleurs/euses domestiques,
Genève, 10 juin 2011

L’Uruguay et les Philippines ont été les deux premiers pays à
ratifier la Convention sur le travail décent pour les travail-
leuses et travailleurs domestiques  (C189). À mi septembre
2013, dix pays l’avaient officiellement ratifiée, soit un pro-
grès remarquable par rapport à d’autres conventions de l’OIT
étant donné la complexité des processus connexes légaux et
de ratification qui peuvent durer souvent de nombreuses an-
nées.18 Plusieurs autres pays en sont à divers stades dans la
conduite de consultations, l’adoption de législations natio-
nales requises et l’accomplissement de formalités de ratifi-
cation auprès de l’OIT.   

La région constituée par l’Amérique latine et les Caraïbes est
le leader mondial en termes de ratifications. Cinq pays de
cette région ont ratifié la convention C189 (Uruguay, Nicara-
gua, Bolivie, Paraguay et Guyane), et d’autres dont la Colom-
bie, la République dominicaine et l’Équateur, sont sur le
point de finaliser leurs ratifications. Ces progrès reflètent une
histoire riche d’activisme sur les droits des
travailleurs/euses domestiques et, dans nombre d’endroits,
d’étroite collaboration entre les syndicats et les travail-
leurs/euses domestiques. Les syndicats en Amérique latine
ont été les premiers à lancer une campagne régionale de rati-
fication après l’adoption initiale de la convention C189 par
l’OIT en 2011.19 Des progrès significatifs pour faire avancer
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Les délégués de l’OIT célèbrent le résultat final du vote sur la
Convention sur les travailleurs/euses domestiques. Conférence
internationale du travail, 100ème Session, Genève. 16 juin 2011. 

© 2011 International Labour Organization.



Réformes exhaustives de la législation
du travail

L’argentine a adopté une nouvelle loi sur le travail•

domestique en mars 2013 prévoyant un maximum
de 48 heures de travail par semaine, une période
de repos hebdomadaire, la rémunération des
heures supplémentaires, des jours de congés an-
nuels, des congés de maladie et des protections
pour la maternité.25 L’article 15 de la loi prévoit des
protections supplémentaires pour les travailleurs
domestiques vivant à demeure, notamment une
pause de trois heures entre le travail du matin et de
l’après-midi et une chambre meublée propre, à
l’usage exclusif du travailleur domestique.26 La loi
fixe à 16 ans l’âge minimum pour le travail domes-
tique et interdit en outre aux travailleurs de 16 et 18
ans de vivre chez l’employeur ou de travailler plus
de 36 heures par semaine.27

Le Brésil a adopté un amendement constitutionnel•

en mars 2013, qui donne droit à ses 6,5 millions de
travailleurs domestiques estimés dans le pays à la
rémunération des heures supplémentaires, l’assu-
rance chômage, la retraite, un maximum de 8
heures de travail par jour et de 44 heures de travail
par semaine.28 En juillet 2013, la première conven-

tion collective au Brésil couvrant le travail domes-
tique a amélioré les salaires des travailleurs do-
mestiques dans 26 municipalités de l’État de São
Paulo.29

En décembre 2012, un tribunal au Kenya a jugé que•

les contrats verbaux entre les travailleurs domes-
tiques et leurs employeurs confèrent des droits et
sont exécutoires. Cette décision historique a placé
les travailleurs domestiques sous la protection de
la loi sur l’emploi, leur accordant le salaire mini-
mum national et des prestations de sécurité so-
ciale.30 La Caisse nationale de sécurité sociale
(National Social Security Fund, NSSF)) a publié des
annonces et a collaboré avec les médias pour sen-
sibiliser le public sur l’obligation des employeurs
de déclarer les travailleurs domestiques et de
contribuer au fonds de la sécurité sociale.31
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Le 6 mai 2013, le Syndicat des travailleurs domestique du
Chili (SINTRACAP) a organisé une rencontre avec Michelle
Bachelet, l’ancienne présidente du Chili et l’ancienne
directrice exécutive de UN Women. L’implication de hauts
dirigeants politiques a été une stratégie clé pour générer un
soutien à une question marginalisée. 

© 2013 Sindicato Interempresas de Trabajadoras 
de Casa Particular (SINTRACAP)

III. L’AMÉLIORATION 
DES PROTECTIONS DES
 TRAVAILLEURS AU NIVEAU
NATIONAL
Vous ne faites pas des progrès du jour au
lendemain, mais sur une longue période de
plusieurs années .... Auparavant nous étions
vulnérables et invisibles ; mais avec la
nouvelle loi, maintenant les gens savent qui
nous sommes.
— Migueline Colque, militante bolivienne des droits
des travailleurs domestiques23

L’adoption de la Convention sur les travailleurs/euses do-
mestiques de l’OIT le 16 juin 2011 a été une immense
victoire, mais le véritable test de ces nouvelles normes est
de savoir comment elles sont intégrées dans les législations
nationales et dans quelle mesure elles sont appliquées.

Depuis 2011, comme cela est généralement le cas lors de
l’aboutissement d’une campagne à long terme sur plusieurs
années, des dizaines de pays ont amélioré les protections

juridiques pour les travailleurs domestiques aux niveaux na-
tional et infranational. L’Organisation internationale du tra-
vail (OIT) a joué un rôle clé dans le soutien de ces efforts,
notamment par le biais de recherches, de diffusion d’infor-
mations, de formations et de conseils techniques pour les
décideurs sur la conception de protections de travail effi-
caces pour les travailleurs domestiques.24

Les exemples ci-dessous représentent un échantillon des ré-
formes qui ont eu lieu dans le monde depuis 2011.
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Une affiche distribuée par la Coalition des travailleurs domestiques de
Californie (California Domestic Workers Coalition) après que le Gouverneur
Jerry Brown a promulgué la loi sur les droits des travailleurs domestiques
(Domestic Workers Bill of Rights). Cette loi prévoit la rémunération des
heures supplémentaires et des périodes de repos pour les travailleurs
domestiques dans l’État de Californie.

© 2013 NDWA / Melanie Cervantes



les heures de travail, le travail de nuit et les heures
supplémentaires. En août 2011, l’Espagne a incor-
poré la sécurité sociale pour les travailleurs domes-
tiques dans son régime général de la Sécurité
sociale. Le gouvernement a réduit les charges admi-
nistratives redevables par les employeurs pour faci-
liter une plus grande conformité avec ces
exigences.35

Au Venezuela, une réforme de 2012 de la législation•

du travail a accordé ses dispositions aux travail-
leurs domestiques, notamment une semaine de tra-
vail de 40 heures, deux jours de repos
hebdomadaires, des congés payés et un salaire mi-
nimum.36 À la suite de la réforme, l’article 208 de la
loi stipule qu’une loi spéciale régissant les rela-

tions de travail entre les travailleurs domestiques
et leurs employeurs sera établie après une ample
consultation.37

Réformes graduelles
D’autres pays ont adopté des mesures visant à augmenter le
salaire minimum pour les travailleurs domestiques ou à
combler les lacunes en matière de protection sociale.

La Zambie a augmenté le salaire minimum pour les•

travailleurs domestiques de 68 pour cent en juillet
201238 et la tanzanie a augmenté la rémunération
des travailleurs domestiques de 55 pour cent en
juillet 2013.39

En italie, un accord renouvelé de la négociation•

collective entre les syndicats et les associations
patronales, signé en avril 2013, a augmenté le sa-
laire minimum pour les travailleurs domestiques
mis en application progressivement sur   trois ans et
comblé les lacunes comprises dans l’accord précé-
dent. Les améliorations ont compris des congés
payés pour les travailleurs domestiques migrants
de façon à pouvoir rechercher des possibilités de
formation et le droit pour les travailleurs domes-
tiques résidant chez l’employeur de quitter la mai-
son pendant leurs pauses.40 Les travailleuses
domestiques restent exclues des protections
contre le licenciement pendant la première année
après leur retour de congé de maternité. Toutefois,
la convention collective a abouti à un doublement
de la notification que l’employeur doit fournir suite
à un congé de maternité. Les conventions collec-
tives de l’Italie sont négociées entre les trois prin-
cipales confédérations syndicales nationales
(Filcams-CGIL, Fisascat-CISL, Uiltucs-UIL) et deux
associations représentant les employeurs — Fi-
daldo et Domina, liées à des associations de per-
sonnes handicapées.41

En inde, le gouvernement a accordé le régime d’as-•

surance-santé Rashtriya Swasthya Bima Yojana
(RSBY) aux travailleurs domestiques en mai 2012,
notamment les frais d’hospitalisation.42 L’Inde a
également inclus les travailleurs domestiques dans
une nouvelle loi interdisant le harcèlement sexuel
sur le lieu de travail en 2013. La loi prévoit des mé-
canismes de plaintes ainsi que l’obligation pour les
employeurs de fournir un environnement de travail
sûr.43

En septembre 2013, les États-unis ont accordé le•

salaire minimum et la protection des heures sup-
plémentaires à quelque 2 millions de travailleurs
de soins à domicile qui fournissent des services à
domicile aux personnes âgées et aux personnes
handicapées. Presque tous ces travailleurs sont
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Les Philippines ont promulgué la Loi sur les travail-•

leurs/euses domestiques en janvier 2013, exigeant
des contrats et l’accord d’un salaire minimum amé-
lioré, de la sécurité sociale et de l’assurance santé
publique à environ 1,9 millions de travailleurs do-
mestiques dans le pays. Cette loi énonce des méca-
nismes de réponse rapide aux abus commis par les
employeurs et pour un accès à réparation pour les
travailleurs domestiques.32 La nouvelle loi interdit
également aux agences d’emploi et aux employeurs

d’imposer des frais de recrutement et rend les
agences d’emploi privées responsables, tout
comme les employeurs, du paiement des salaires
et des prestations.33

En Espagne, un décret royal juridiquement contrai-•

gnant publié en novembre 2011 a amélioré les pro-
tections juridiques existantes pour les travailleurs
domestiques. Le décret définit des exigences rela-
tives à un salaire minimum, des congés hebdoma-
daires et annuels, des congés de maternité et une
indemnité pour les périodes de veille où les em-
ployés ne travaillent pas mais doivent rester dispo-
nibles.34 Il accorde également les restrictions
prévues par le Code du travail pour les travailleurs
domestiques âgés de moins de 18 ans concernant
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Le 16 juin 2013, 95 représentants d’organisations de
travailleurs/euses domestiques  de 17 pays ont inauguré le Réseau
des travailleurs domestiques d’Afrique (Africa Domestic Workers
Network, AfDWN) au Cap, en Afrique du Sud.  

© 2013 IDWN/ Erna Curry



IV. LE MOUVEMENT DES
TRAVAILLEURS DOMES-
TIQUES EN PLEIN ESSOR
Ce n’est pas facile. Nous n’avons pas de
formation professionnelle, beaucoup d’entre
nous ont travaillé dans des domiciles privés
pendant  15 ou 20 ans, depuis que nous
étions enfants, et donc nous n’avons eu que
peu de possibilités de nous instruire ; nous
n’avons pas forcément les compétences de
base pour nous organiser. Cependant, nous
sommes convaincus que nous devons
regagner nos droits et c’est par le biais de
nos activités que nous nous développons et
que nous apprenons à nous organiser et à
défendre les droits de nos membres et de
nos amis.
—Marcelina Bautista, Secrétaire générale,
Confédération des travailleurs domestiques de
l’Amérique latine et des Caraïbes, novembre 200654

Le mouvement des travailleurs domestiques connaît une pé-
riode de croissance, de coopération et d’influence sans
précédent. La campagne pour la Convention de l’OIT sur les
travailleurs/euses domestiques a porté l’élan de mouve-
ments nationaux de longue date et renforcé les coalitions
régionales et mondiales. En conséquence, de nouveaux
groupes, réseaux et alliances s’établissent et le nombre
d’adhérents des organisations et des syndicats de travail-

leurs domestiques est en augmentation. 

Les organisations de travailleurs
 domestiques
Le nombre d’adhésions de travailleurs domestiques dans les
organisations de base et les syndicats a augmenté de façon
spectaculaire dans de nombreux pays. Ces organisations, de
façon indépendante ou en collaboration avec d’autres
groupes de défense des droits et des syndicats, utilisent des
stratégies créatives pour augmenter leurs effectifs au sein
d’une population qui est dispersée et isolée dans des domi-
ciles privés. Ces  organisations et syndicats se sont unis à
l’occasion de campagnes pour des réformes juridiques natio-
nales et pour la ratification de la convention C189, fournis-
sant des services aux travailleurs domestiques victimes
d’abus, et développant la sensibilisation publique relative
aux droits des travailleurs domestiques.

En même temps, les travailleurs domestiques continuent de
se heurter à toute une série d’obstacles pour s’organiser effi-
cacement. Les mêmes facteurs qui exposent les travailleurs
domestiques à la marginalisation et aux abus peuvent sou-
vent nuire à leur capacité à s’organiser. Parmi ces facteurs fi-
gurent les lacunes de protections juridiques, la relative
invisibilité des travailleurs domestiques aux yeux du public,
la limitation de leur temps disponible et de leur mobilité, et
le manque d’informations sur leurs droits.  

OCTOBRE 2013 23

Des représentantes des organisations de travailleurs domestiques ont
appelé à la ratification de la convention C189 en faisant du rap pour des
responsables gouvernementaux d’Asie le 31 mai 2013, lors de
l’événement intitulé « Protection des travailleurs domestiques migrants :
Renforcer leur potentiel de développement ». Les militants ont utilisé la
musique, la danse et l’art pour combattre et changer les attitudes envers
le travail domestique.

© 2013 UN Women

employés par des agences de soins à domicile plu-
tôt que directement par les ménages à qui ils four-
nissent des services.44 Les travailleurs employés
directement par les ménages qui reçoivent des ser-
vices et principalement engagés comme personnes
de compagnie sont encore exclus de ces protec-
tions.45

Dans certains pays, les réformes ont amélioré certains as-
pects spécifiques de la protection juridique pour les travail-
leurs domestiques, mais ont omis d’aborder les exclusions
plus générales des travailleurs domestiques des protections
clés de leurs lois nationales sur le travail.

En thaïlande, un règlement ministériel d’octobre•

2012 donne droit aux travailleurs domestiques à au
moins un jour de congé par semaine, des jours fé-
riés, des congés de maladie payés et des heures
supplémentaires rémunérées pour le travail les
jours fériés.46 Il applique également au travail do-
mestique l’âge minimum pour l’emploi fixé à 15 ans
dans ce pays. Le règlement comprend des protec-
tions spécifiques pour les travailleurs domestiques
ayant de 15 à 18 ans, telles que des périodes de
repos et l’interdiction du travail de nuit. Toutefois,
les travailleurs domestiques restent exclus des pro-
tections clés offertes autres travailleurs, comme les
limites à la durée du travail, la rémunération des
heures supplémentaires autre que pour le travail
pendant les jours fériés, un salaire minimum, des
congés de maternité et la sécurité sociale.47

En 2011, singapour a fixé un plafond de deux mois•

sur les frais de recrutement qui peuvent être dé-
duits du salaire d’un travailleur domestique et en
2012, a garanti un jour de repos hebdomadaire aux
travailleurs domestiques.48 Toutefois, le gouverne-
ment n’a pas complètement interdit les déductions
de salaire pour les frais de recrutement énoncés
dans la Convention sur les travailleurs/euses do-
mestiques ni abordé les autres conditions d’em-
ploi, telles que les heures de travail, les heures
supplémentaires et les congés de maternité qui res-
tent en deçà des protections dont jouissent les au-
tres travailleurs en vertu de la loi sur l’emploi de
Singapour.

Au Bahreïn, une révision en juillet 2012 de la loi sur•

le travail a accordé quelques protections aux tra-
vailleurs domestiques, comme les vacances an-
nuelles, et en a codifié certaines autres,
notamment l’accès aux médiations des conflits du
travail. La réforme n’a pas tenu compte des exclu-
sions de protections fondamentales telles que les
limites à la durée du travail, les jours de repos heb-
domadaires, un salaire minimum et la capacité de
quitter leur employeur.49

Réformes en cours
En mai 2013, le Président du chili a présenté au•

Congrès un projet de loi qui limiterait les heures de
travail des travailleurs domestiques à 45 heures par
semaine et leur accorderait deux jours supplémen-
taires de congé par mois.50 A esta fecha, este
proyecto de ley no ha sido todavía aprobado por el
Congreso.Ce projet de loi a été approuvé par la
Commission sur le travail et les affaires sociales au
Sénat.51

Aux Émirats arabes unis, le Conseil national fédéral•

a approuvé en juin 2012 un projet de loi prévoyant
un repos hebdomadaire d’une journée, des congés
payés, des congés annuels et des congés de mala-
die pour les travailleurs domestiques.52 Le projet de
loi requiert maintenant l’approbation du président
avant son entrée en vigueur.

En 2013, les pays membres du Conseil de coopéra-•

tion du Golfe (CCG) – l’arabie saoudite, le Bahreïn,
les Émirats arabes unis, le Koweït, Oman, et le
Qatar – ont élaboré un contrat-type pour les travail-
leurs domestiques pour toute  la région. Le projet
de contrat contient des améliorations des protec-
tions existantes dans certains de ces pays. Toute-
fois, un contrat n’est pas un substitut adéquat pour
inclure les travailleurs domestiques dans les lois
nationales de travail dotées de mécanismes d’exé-
cution clairs. En outre, le projet ne répond pas aux
normes de la Convention des travailleurs/euses do-
mestiques, notamment celles portant sur la liberté
d’association, la protection contre la violence et
des conditions d’emploi équivalentes à celles des
autres travailleurs.53
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La construction d’alliances
Je n’aurais même pas imaginé que les
travailleurs domestiques pourraient
constituer des associations et avoir des
programmes pour leurs collègues
travailleurs domestiques. Avant cela, je
n’avais pas la moindre idée que, moi aussi,
j’avais des droits.
—Lilibeth Masamloc, ancienne enfant travailleuse
domestique et organisatrice aux Philippines, juin
2011

Certaines des réformes législatives et d’exécution les plus
réussies ont été accomplies lorsque diverses organisations
de travailleurs domestiques, syndicats, groupes de défen-
seurs et d’autres alliés ont œuvré en coalitions.

Par exemple, en italie, une alliance entre les organisations
nationales UIL, CISL et CGIL, et les syndicats TuCS, FILCAMS
et FISASCAT a conduit à d’importantes victoires pour les tra-
vailleurs domestiques. Entre autres tactiques, cette alliance
a entrepris une campagne de lobbying stratégique et coor-
donnée auprès de responsables gouvernementaux. Elles ont
obtenu la ratification de la convention C189 ainsi qu’une
nouvelle convention collective pour les travailleurs domes-
tiques.

Les principales organisations de travailleurs domestiques au
Pérou ont uni leurs forces pour lancer une série d’actions
destinées à faire pression sur le président du pays pour qu’il
ratifie la convention C189. 61 En mars 2013, un groupe de tra-
vailleurs domestiques a organisé une marche dans les rues
de Lima, suivie d’un rassemblement public. En conséquence,
le gouvernement a invité cinq représentants à prendre la pa-
role lors d’une session du Congrès au nom des travailleurs
domestiques du Pérou.

Aux Philippines, une coalition multisectorielle connue sous
le nom du Groupe de travail technique sur la promotion du
travail décent pour les travailleurs/euses domestiques (Tech-
nical Working Group on the Promotion of Decent Work for Do-
mestic Workers, TWG) a donné lieu à plusieurs gains concrets
pour les travailleurs domestiques. Composé de représen-
tants de l’OIT, de groupes de travailleurs domestiques lo-
caux, de syndicats et d’ONG asiatiques régionales — le TWG
a plaidé en faveur de l’adoption initiale de la Convention na-
tionale des travailleurs/euses domestiques, de la ratification
ultérieure de la convention C189 par les Philippines, et de la
promulgation d’une loi nationale sur les travailleurs domes-
tiques — le projet de loi Kasambahay.62 Le TWG a régulière-
ment suscité l’attention des représentants du gouvernement
dans le Département du Travail et de l’Emploi. Ses membres
ont tenu des ateliers éducatifs, des sommets au niveau na-
tional et des consultations tripartites avec des travailleurs et
des employeurs.
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Une affichette de la lettre d’information de juin 2013 sur la campagne
« 12 pour 12 » pour la ratification de la Convention de l’OIT sur les
travailleurs/euses domestiques. Le 12 décembre 2012, les militants
de la campagne « 12 pour 12 » ont coordonné leurs événements
publics dans plus de 50 pays, offrant ainsi une résonnance régionale
et mondiale aux campagnes locales des travailleurs domestiques.

© 2012 ITUC/ Kristin Blom

Dans certains pays, les travailleurs domestiques peuvent se
voir interdire par la loi de former leurs propres syndicats ou
d’adhérer à d’autres syndicats, en particulier dans le cas des
travailleurs domestiques migrants. Par exemple, le Bangla-
desh, la thaïlande et les États-unis refusent aux travailleurs
domestiques le droit de former leurs propres syndicats.55 En
malaisie et à singapour, les travailleurs domestiques mi-
grants peuvent adhérer individuellement à des syndicats lo-
caux, mais ne peuvent pas créer leurs propres
organisations.56 D’autres pays, comme l’arabie saoudite et
les Émirats arabes unis, interdisent les activités syndicales
pour tous les secteurs du travail, y compris les travailleurs
domestiques. Le droit à la liberté d’association est un droit
humain clé et l’un des principes fondamentaux de l’OIT ; il
est aussi énoncé dans la Convention sur les
travailleurs/euses domestiques.57

D’autres obstacles auxquels se heurtent les travailleurs do-
mestiques sont leur isolement dans des domiciles privés, le
manque de temps libre, de faibles niveaux d’éducation et un
statut incertain d’immigration. Un militant du syndicat natio-
nal Hind Mazdoor Sabha (HMS) a déclaré : « Les travailleurs
domestiques en Inde sont souvent si pauvres que cela limite
leur accès aux syndicats [parce qu’ils ne peuvent pas payer
les cotisations], aux programmes de formation, et aux infor-
mations concernant leurs droits. »58 En dépit de ces obsta-
cles, les efforts pour organiser les travailleurs domestiques
se développent. En inde, le Mouvement national des travail-
leurs domestiques (National Domestic Workers’ Movement,
NDWM) a réussi à transférer les associations de travailleurs
domestiques de 11 États dans des syndicats, et à unifier ces
groupes en une seule fédération. La Plateforme nationale
pour les travailleuses domestiques — dirigée par l’Associa-
tion des femmes exerçant une activité indépendante (Self
Employed Women’s Association, SEWA)— a coordonné un
rassemblement en juillet 2013 devant le Parlement avec plus
de 3 000 travailleuses domestiques et a présenté une péti-
tion portant plus de 100 000 signatures de travailleuses do-
mestiques au Premier ministre, au ministre du Travail et au
Parlement.59

Les organisations des travailleurs domestiques emploient
des méthodes créatives pour atteindre d’autres travailleurs
domestiques, en les approchant dans les parcs pendant
leurs jours de repos, en sortant tôt le matin lorsque les tra-
vailleurs domestiques achètent le pain, en se rendant dans
les écoles du soir où les travailleurs domestiques peuvent
assister à des cours, et en utilisant les réseaux informels et
le bouche-à-oreille. Pour autonomiser leurs membres et ren-
forcer leurs propres capacités, de nombreux groupes de tra-
vailleurs domestiques organisent des sessions de formation
et de sensibilisation. Les organisations non gouvernemen-
tales (ONG) jouent souvent un rôle de soutien, fournissant
abris, assistance juridique et autres services, ainsi qu’assu-
rant un travail de plaidoyer et appuyant les efforts des tra-
vailleurs domestiques pour s’organiser. 

Les syndicats ont encouragé les campagnes de recrutement
pour augmenter les adhésions de travailleurs domestiques.
En afrique du sud, il y a eu une augmentation annuelle d’en-
viron 700 adhésions de travailleurs domestiques au Syndicat
du service domestique sud-africain et des travailleurs parte-
naires (South African Domestic Service and Allied Workers
Union, SADSAWU) depuis 2010. Le SADSAWU a modifié sa
stratégie organisationnelle en 2012 pour augmenter encore
les adhésions parmi les travailleurs domestiques en mettant
en place des bureaux de recrutement dans les universités et
les centres commerciaux. En collaboration, le Congrès des
syndicats sud-africains (Congress of South African Trade
Unions, COSATU) a également organisé une campagne de re-
crutement des travailleurs domestiques.     

Les collaborations entre syndicats et groupements de travail-
leurs domestiques ont été particulièrement fortes en Amé-
rique latine. En  République dominicaine, la Confédération
nationale d’unité syndicale (Confederación Nacional de Uni-
dad Sindical), une centrale syndicale nationale, a aidé 2 000
travailleurs domestiques à accéder à la protection de sécu-
rité sociale et à mettre en place un syndicat. Les Centrales
nationales en Amérique latine ont soutenu la création de
syndicats pour les travailleurs domestiques au Paraguay, en
République dominicaine, au guatemala, au Brésil, au costa
Rica et en colombie.

Il est difficile de porter assistance aux enfants engagés dans
le travail domestique, car ils sont souvent profondément iso-
lés et jouissent de moins d’autonomie au sein du foyer de
leur employeur que les adultes. Les filles — issues souvent
de régions rurales pauvres — peuvent se trouver loin de leur
famille et des réseaux sociaux, ou bien empêchées de quitter
le domicile de leur employeur ou d’utiliser le téléphone. 

Les travailleurs domestiques migrants constituent un autre
groupe pour lequel il est particulièrement difficile de s’orga-
niser, du fait de règlementations restrictives en matière d’im-
migration et de barrières linguistiques, entre autres facteurs.
Recruter des organisateurs parlant couramment les langues
maternelles des travailleurs domestiques, organiser des évé-
nements à l’occasion de congés culturels et religieux, publier
des documents portant sur les droits dans les langues appro-
priées et mettre en place des bureaux d’aide dans les aéro-
ports et les centres commerciaux ont constitué des stratégies
clé pour mobiliser les travailleurs domestiques migrants. Jus-
tice pour les travailleurs/euses domestiques  (Justice 4 Do-
mestic Workers, J4DW) au Royaume-uni est une organisation
de travailleurs domestiques migrants originaires surtout
d’Asie et d’Afrique. Les membres de J4DW mettent en com-
mun leurs ressources financières pour fournir un héberge-
ment d’urgence, de la nourriture et des vêtements pour
d’autres travailleurs domestiques dans le besoin.60 Cette or-
ganisation a été fondée par huit travailleurs domestiques en
mars 2009 et a accru le nombre des ses adhérents jusqu’à
environ 600 membres actifs. 
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cruciale avec le ministre du Travail, contribuant ainsi
à ouvrir la voie à l’approbation de la ratification par
le Cabinet, plus tard cette année-là.

Susciter l’attention des médias est un point commun
entre les campagnes pour les droits des travailleurs
domestiques dans toutes les régions. Les groupes de
travailleurs domestiques, les ONG et les syndicats
participent à des programmes de radio et de télévi-
sion, organisent des campagnes sur des plateformes
de médias sociaux telles que Facebook et Twitter et
travaillent avec des cinéastes pour produire des do-
cumentaires. Jadis un problème relativement « invisi-
ble », la question des droits des travailleurs/euses
au sein de résidences privées est devenue l’objet
d’un débat public grandissant dans de nombreux
pays, notamment au travers de lettres aux rédacteurs
de journaux, de blogs et d’éditoriaux
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Le 12 décembre 2012, les autobus publics au Costa Rica arboraient
des panneaux mettant en avant la campagne mondiale « 12 pour
2012 » pour la ratification de la Convention sur les travailleurs/euses
domestiques. Les syndicats ont lancé une campagne nationale afin
de faire pression sur le gouvernement du Costa Rica pour qu’il ratifie
la convention C189.

© 2012 CTRN/ TUCA–CSI/ ITUC/ Astradomes

Le 12 décembre 2012, des membres du Groupe de travail
technique (Technical Working Group, TWG), aux côtés du
musicien Noël Cabangon, portent des tabliers de la campagne
mondiale « 12 pour 2012 » pour la ratification de la Convention
de l’OIT sur les travailleurs/euses domestiques.  Cette coalition
qui milite pour les droits des travailleurs domestiques a joué
un rôle important dans l’adoption par les Philippines d’une
législation nationale sur le travail domestique, et dans la
ratification par ce pays de la Convention sur les
travailleurs/euses domestiques.

© 2012 ILO/ A. Valencia

Stratégies visant à sensibiliser et
 mobiliser le public
Les travailleurs domestiques font le travail
qui rend les autres travaux possibles.
— Slogan d’un dépliant destiné à promouvoir une loi
sur les travailleurs domestiques dans tout l’État,
Coalition des travailleurs/euses domestiques de
Californie (California Domestic Workers Coalition)65

Changer les attitudes sociales à l’égard du travail domes-
tique en mettant en évidence les façons dont il reste dévalué
a été une autre stratégie clé pour la réalisation des droits des
travailleurs domestiques. Les défenseurs de ces droits aux
Philippines, par exemple, ont promulgué l’utilisation du
terme kasambahay (personne de compagnie à la maison)
pour remplacer les termes péjoratifs les plus couramment
utilisés, comme muchacha (fille), katulong (aide) ou inday
(provincial, ce qui implique que la personne est analpha-
bète).66 Des groupes au Moyen-Orient et en Asie ont invité
les enfants d’employeurs à explorer leurs attitudes envers
les travailleurs domestiques par le biais de concours de ré-
daction et d’expositions d’art.

Les défenseurs des droits des travailleurs domestiques orga-
nisent souvent des rassemblements, des manifestations,
des conférences de presse, des projections de films, des for-
mations et d’autres événements de sensibilisation du public
centrés autour des fêtes nationales où ils peuvent recueillir
le maximum d’attention médiatique. Par exemple, les travail-
leurs domestiques et leurs alliés au Liban ont commencé à
organiser un défilé annuel le jour de la fête du travail, notam-
ment une célébration de la nourriture et de la culture des tra-
vailleurs domestiques migrants. Le 12 décembre 2012, les
militants de la campagne « 12 pour 2012 » dans plus de 50
pays ont coordonné leurs manifestations publiques.

Dans d’autres cas, les groupes et les syndicats de travail-
leurs domestiques ont utilisé des manifestations publiques
et la couverture médiatique pour avoir accès aux décideurs.
En mars 2012, 22 dirigeants du Syndicat du service domes-
tique sud-africain et des travailleurs partenaires (South Afri-
can Domestic Service and Allied Workers Union, SADSAWU)
ont campé devant le parlement pendant la nuit dans le but
de faire pression pour la ratification de la convention C189
par l’afrique du sud ; ils ont tenu une veillée aux chandelles
et présenté publiquement une lettre de revendications au
bureau du Président. Cet événement unique a attiré une im-
portante couverture médiatique et a conduit à une réunion

Les mouvements mondiaux et régionaux de
 travailleurs domestiques
Le Réseau international des travailleurs domestiques
(IDWN) est un réseau mondial d’organisations de tra-
vailleurs domestiques et de syndicats comprenant 42
organisations affiliées dans 35 pays, représentant 210
000 membres. Officiellement lancé en 2009, l’IDWN
aide les travailleurs domestiques partout dans le
monde à s’organiser et à faire campagne pour le tra-
vail décent et l’augmentation des protections du tra-
vail. L’IDWN — avec l’Union internationale des
travailleurs de l’alimentation (UITA) et la Confédéra-
tion syndicale internationale (CSI) —, a joué un rôle
clé dans la mise à l’ordre du jour de l’OIT de la
Convention sur les travailleurs/euses domestiques.
L’IDWN a tenu son congrès fondateur en octobre 2013
à Montevideo, en Uruguay.
La CSI regroupe 315 centrales syndicales nationales
et représente 175 millions de travailleurs dans 156
pays. La CSI a dirigé la campagne « 12 pour 2012 », en
partenariat avec d’autres syndicats et des groupes de
la société civile pour lutter pour l’obtention de 12 ra-

tifications de la convention C189 d’ici la fin de
2012.63 La secrétaire générale de la CSI, Sharan Bur-
row, a également accordé la priorité aux droits des tra-
vailleurs domestiques comme une question clé pour
le mouvement syndical dans le monde entier. La cam-
pagne actuelle se poursuit jusqu’à la fin de 2014 et,
bien que l’objectif de la campagne sera atteint après
2012, la promotion de la campagne a alimenté un dy-
namisme de réforme du droit du travail et a catalysé
de nouvelles alliances entre les travailleurs domes-
tiques et les syndicats dans plus de 90 pays.
Des réseaux régionaux ont également été formés de-
puis que la convention C189 a été adoptée. En juin
2013, le Réseau africain des travailleurs domestiques
(Africa Domestic Workers’ Network, AfDWN) a été
lancé en Afrique du Sud, deux ans après l’adoption
de la Convention sur les travailleurs/euses domes-
tiques. Les militants d’organisations de travailleurs
domestiques en provenance de 17 pays ont participé
au lancement.64 Les groupes de travailleurs domes-
tiques des Caraïbes ont également lancé leur propre
réseau régional en novembre 2011.
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LISTE DE RESSOURCES
• Page de la campagne ‘12 pour 2012’ sur le site web  de la confédération syndicale internationale (csi)

http://www.ituc-csi.org/domestic-workers-12-by-12 ?lang=fr

• Réseau international des travailleuses et travailleurs domestiques (iDWn)
http://www.idwn.info/

• site web de Human Rights Watch sur les travailleurs domestiques 
(en particulier sur les travailleuses domestiques)
http://www.hrw.org/fr/topic/womens-rights/domestic-workers

• Ressources clés de l’Oit sur les travailleurs domestiques
http://www.ilo.org/global/topics/domestic-workers/lang—fr/index.htm

• texte de la convention 189 et de la Recommandation 201 de l’Oit concernant le travail 
décent pour les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011
http://labordoc.ilo.org/record/441286?ln=fr
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V. LA VOIE À SUIVRE
C’est une grande réussite que la protection
pour les travailleurs domestiques  soit
finalement une réalité. Cela fait très
longtemps que nous y travaillons…. La
Convention sur les travailleurs/euses
domestiques est un progrès, mais ça ne
s’arrête pas là. Nous [devons] continuer et
renforcer nos efforts … pour promouvoir
davantage de protection et de droits pour les
travailleurs domestiques. 
—Hellen Rivas Martinez, Secrétaire des questions de
genre, Confédération de travailleuses Rerum
Novarum (Secretaria de Género, Confederación de
Trabajadoras Rerum Novarum, CTRN), Costa Rica, 30
septembre 2013

L’élaboration de la Convention sur les travailleurs/euses do-
mestiques  de l’OIT a non seulement établi des normes mon-
diales solides pour combler les lacunes dans les lois et
pratiques existantes, mais a aussi contribué à catalyser la
portée croissante du mouvement international  des travail-
leurs domestiques et a encouragé des collaborations renfor-
cées entre les organisations des travailleurs domestiques  et
les syndicats. Les nouvelles normes ont influencé aussi bien
le moment que le contenu des réformes au niveau national. 

L’obtention de la ratification généralisée de la Convention
est une stratégie clé pour stimuler des débats nationaux sur
la valeur du travail effectué au sein des foyers, pour amélio-
rer les protections nationales et mettre fin à des générations
de marginalisation, de discrimination et d’exploitation des
travailleurs domestiques. Protéger les droits des travailleurs
domestiques  à la liberté d’association et à la négociation
collective garantit qu’ils aient la capacité de plaider et de ré-
clamer un grand nombre de droits.

Les gouvernements, l’Organisation internationale du travail,
les employeurs, les travailleurs et les militants de la société
civile devraient mettre en commun les modèles et les expé-
riences relatifs à une protection effective des droits des tra-
vailleurs domestiques. Créer de nouvelles normes et étendre
les protections nationales du travail aux travailleurs domes-
tiques  a constitué une première étape décisive, mais la pro-
chaine étape encore plus importante et difficile consistera à
renforcer ces droits et à s’assurer que ces changements sont
ressentis comme des améliorations concrètes dans les vies
des travailleuses et travailleurs domestiques.
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Une affiche de l’Alliance nationale des travailleurs domestiques
(National Domestic Workers Alliance) appelant les militants à
rejoindre les centaines de travailleurs domestiques dans tous les
États-Unis dans un rassemblement des médias sociaux pour
soutenir la dignité des travailleurs domestiques (#DWdignity) et
les protections du travail pour les travailleurs des soins à
domicile.  
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